
 

 

 

 

 

 

 

 

7 condamnations concernant 432 collègues et pour un montant de 1 912 280  euros…Pour FO Com, il ne s’agit 

pas d’un jeu. C’est de l’égalité des droits dont il est question : ‘’à niveau de fonction égal, 

complément poste égal’’ et aussi une question de pouvoir d’achat ! 
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2014 est marquée par les élections municipales en mars et les européennes en mai. Comme pour les scrutins 

précédents, La Poste est chargée du traitement et de la distribution du matériel électoral pour ces deux 

élections. 

Au motif de la baisse des volumes et de la conjoncture économique défavorable (Baisse du CA), La Poste laisse 

le choix aux DOTC (Directeur Opérationnel Territorial Courrier) de ne pas compenser la distribution des plis 

électoraux aux 44 millions d’électeurs, dès lors que ceux-ci peuvent être intégrés dans la charge de travail des 

facteurs. 

La DOTC de Nice sera donc rétribuée par la Préfecture des Alpes-Maritimes (Ministère de l’Intérieur) pour ces 

deux élections. Cela concerne 163 communes et 760 000 électeurs. 

Si FOCOM 06 se satisfait de cette manne supplémentaire pour les finances postales. Par contre nous 

n’acceptons pas que les agents (facteurs, trieurs, achemineurs…) ne soient pas compensés pour les heures 

supplémentaires qu’ils vont être amenés à effectuer ! 

La baisse de trafic annoncé par le Directeur du Courrier des Alpes-Maritimes lui sert de prétexte pour ne pas 

payer le travail des postières et des postiers du Courrier. 

Même en décroissance de trafic, la pénibilité est toujours le lot quotidien des facteurs et ce malgré les beaux 

discours. 

En conséquence, la section FOCOM POSTE 06 demande l’ouverture immédiate de négociations à Monsieur Eric 

CLAVAUD (DOTC 06) afin de reconduire à minima le montant des compensations des années précédentes. 

Sans réponse de sa part, FOCOM 06 prendra toute ses responsabilités et utilisera tous les moyens qu’elle jugera 

utiles pour faire entendre raison au nouveau locataire de la Direction Départementale du Courrier des Alpes-

Maritimes y compris en sensibilisant l’ensemble des élus du département sur ce dossier. 
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